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attendu que le nouveau studio de développement de 
jeux vidéo et du centre de test et de cinématique au Québec 
s’est traduit par la création de Jeux WB Montréal inc., une 
filiale québécoise de la société Warner Bros. Interactive 
Entertainment;

attendu que Jeux WB Montréal inc. réalise 
actuellement à Montréal des investissements pour le 
développement de jeux interactifs qui permettent la 
consolidation de l’industrie québécoise;

attendu que les activités réalisées par Jeux WB 
Montréal inc. présentent un intérêt économique impor-
tant pour le Québec;

attendu que selon la lettre transmise le 9 février 
2011 à Warner Bros. Interactive Entertainment, le gou-
vernement du Québec s’est engagé à la compenser pour 
l’abolition ou toute diminution du crédit d’impôt pour la 
production de titres multimédias;

attendu que dans le cadre du Plan budgétaire 2014-
2015 du 4 juin 2014 le gouvernement a réduit le taux du 
crédit d’impôt pour la production de titres multimédias 
de 37,5 % à 30 %;

attendu que dans le cadre du Plan économique du 
Québec de mars 2015 le gouvernement a bonifié le taux 
maximal du crédit d’impôt pour la production de titres 
multimédias à 37,5 % et a instauré un plafond d’aide fiscale 
par emploi pouvant atteindre 37 500 $, pour lequel jusqu’à 
20 % des employés admissibles n’y sont pas assujettis afin 
de reconnaître la nature stratégique de certains employés;

attendu que l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confie le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide financière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

attendu que l’article 25 de cette loi institue le Fonds 
du développement économique et qu’il prévoit que ce 
fonds est affecté notamment à l’administration et au verse-
ment de toute aide financière accordée par Investissement 
Québec dans l’exécution d’un mandat que le gouverne-
ment lui confie, ainsi qu’à l’exécution des autres mandats 
que le gouvernement confie à Investissement Québec;

attendu que le paragraphe 2° de l’article 26 de cette 
loi prévoit que sont portées au crédit du Fonds, les sommes 
virées par un ministre sur les crédits alloués à cette fin 
par le Parlement;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une aide financière non rembour-
sable d’un montant maximal de 1 630 000 $ à Jeux WB 
Montréal inc., au cours de l’année financière 2018 2019;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de  
l’Économie et de l’Innovation :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
une aide financière non remboursable d’un montant  
maximal de 1 630 000 $ à Jeux WB Montréal inc., au cours 
de l’année financière 2018-2019;

que cette aide financière soit octroyée selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe de la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
ou à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner plein effet au présent décret;

qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ce type de 
transaction;

qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution du mandat qui lui est confié par 
le présent décret;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70351

Gouvernement du Québec

Décret 338-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour

attendu que le paragraphe 2° de l’article 26 de la Loi 
sur la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 
(chapitre S-16.001) prévoit que la Société du parc indus-
triel et portuaire de Bécancour ne peut sans l’autorisation 
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du gouvernement contracter un emprunt qui porte au-delà 
du montant déterminé par le gouvernement le total de ses 
emprunts en cours non remboursés;

attendu que, conformément au décret numéro 112-
2018 du 14 février 2018, la Société du parc industriel et 
portuaire de Bécancour ne peut, sans l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-delà de  
1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours et non encore 
remboursés;

attendu que le décret numéro 1156-2015 du  
16 décembre 2015 autorise la Société du parc industriel et 
portuaire de Bécancour à instituer un régime d’emprunts, 
valide du 1er janvier 2016 au 31 mars 2019, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de financement, ou à long 
terme auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de financement, pour un montant n’excédant pas 
11 000 000 $, dont 3 000 000 $ à court terme ou par marge 
de crédit pour ses besoins opérationnels et 8 000 000 $ à 
court terme, par marge de crédit ou à long terme pour ses 
refinancements d’emprunts à long terme;

attendu que l’article 78 de la Loi sur l’administration 
financière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre d’un 
régime d’emprunts institué par l’organisme et avec les 
autorisations ou les approbations requises par la loi pour 
l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y être 
effectués, conclure sans autre autorisation ou approbation 
toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en éta-
blir les montants et les autres caractéristiques et fixer ou 
accepter les conditions et modalités relatives à chacune de 
ces transactions;

attendu que, conformément à cet article, le conseil 
d’administration de la Société du parc industriel et por-
tuaire de Bécancour a adopté, le 8 mars 2019, la résolution  
numéro 19-03, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de  
l’Économie et de l’Innovation, afin d’instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2022, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit 
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
ou à long terme auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, conformément aux 
caractéristiques et limites qui y sont établies, pour un mon-
tant n’excédant pas 7 000 000 $, dont 3 000 000 $ à court 
terme ou par marge de crédit pour ses besoins opérationnels 
et 4 000 000 $ à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme pour ses projets d’investissement;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société du parc 
industriel et portuaire de Bécancour à instituer ce régime 
d’emprunts, à la condition que le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afin de remédier à 
toute situation où la Société du parc industriel et portuaire de 
Bécancour n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de financement;

attendu qu’il y a lieu de remplacer le décret  
numéro 1156-2015 du 16 décembre 2015;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Économie 
et de l’Innovation :

que la Société du parc industriel et portuaire de 
Bécancour soit autorisée à instituer un régime d’emprunts,  
valide jusqu’au 31 mars 2022, comportant les carac-
téristiques et les limites apparaissant à la résolution  
numéro 19-03 dûment adoptée le 8 mars 2019 par le conseil 
d’administration de la Société du parc industriel et portuaire 
de Bécancour, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de 
l’Économie et de l’Innovation, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit auprès d’institutions 
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, ou à long terme 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, pour un montant n’excédant pas  
7 000 000 $, dont 3 000 000 $ à court terme ou par marge 
de crédit pour ses besoins opérationnels et 4 000 000 $ à 
court terme, par marge de crédit ou à long terme pour ses 
projets d’investissement;

que si la Société du parc industriel et portuaire de 
Bécancour n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de financement, en vertu 
du régime d’emprunts précité, le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afin de remédier  
à cette situation;

que le présent décret remplace le décret numéro 1156-
2015 du 16 décembre 2015, sans pour autant affecter la  
validité des emprunts conclus sous son autorité avant la 
date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70352


	droits2: 


